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SAS OENO.VITI
Société par Actions simplifiée

Au capital de 6.000 Euros

Siège social : 3 Chemin de Beller
65700 Madiran

RCS Tarbes 750 268 484

EXTRAIT PROCES-VERBAI DE TASSEMBLEE GENERATE

EN DATE DU 28 JUIN 2019

RETATIF A TAFFECTATION DU RESULTAT

DEUXIEME RESOLUTION

L'Assemblée générale décide d'affecter le déficit de l'exercice s'élevant à 22 987 €uros de la manière

suivante

Déficit de l'exercice 22 987 €

Affectation:

Au poste « Report à nouveau » 22 987 €

Compte tenu de cette affectation, les capitaux propres sont de - 88 059 €uros et restent inférieur à lâ

moitié du capital social.

Conformément aux dispositions de l'article 243 Bis du Code général des impôts, l'Assemblée Générale

prend acte que les dividendes ayant été distribués depuis la constitution de la société sont les suivants :

Cette résolution est adoptée à l'unanimité.

Pour extrait certifié conlbrme
Le Président
Pascal SAVORET
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